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TORTURES EXERCÉES ENVERS DE JEUNES APPRENTIS. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 30 novembre, 

a
 rapporté lés l'ails de cette cause et le jugement qui, en acquit-

tant le sieur Louis Oranger, fabricant de bijouterie, rue des Ro-
lièrs, a condamné la dame Oranger à deux mois de prison, et le 

È
|eur Claude Granger, leur cousin, à un mois d'emprisonnement. 

Les trois prévenus comparaissent devant la Cour, sur l'appel 
interjeté par M. le procureur du Roi. La femme Granger et Clau-
de Granger ont acquiescé au jugement. 

M. Verges, conseiller, a faii le rapport et analysé les nombreux 
témoignages recueillis dans l'instruction. Ce rapport a duré près 
d'une heure. 

M. le président : Louis Granger, n'avez-vous pas été déjà tra-
duit devant le juge de paix pour mauvais traitemens envers un de 
vos élèves ? 

Louis Granger : Cet enfant s'était révolté contre moi, je l'ai 
corrigé; le père, qni voulait retirer l'enfant de chez moi pour le 
placer chez un de mes concurrens, a porté plainte sous ce pré-
texte. 

D. Nous ne vous contestons pas plus que ne l'ont fait les pre-
miers juges le droit d'infliger des punitions à des enfans qui, sans 
cela, pourraient être indisciplinàbles. Mais autre chose sont des 
châtimens très légers et les mauvais traitemens que vous avez 
exercés. — R. C'est une calomnie; dans l'affaire dont il s'agit le 
juge de paix a été dupe d'un stratagème. 

D. Nous n'admettons pas la possibilité de ce fait. Combien 
aviez-vous d'élèves ? — R. Trente-sept en tout. 

D. Combien de temps travaillaient ces enfans ? — R. Depuis 
six, sept ou huit heures du matin jusqu'à six, sept, huit, neuf heu-
res du soir. Cela dépendait de l'urgence du travail, surtout aux 
approches du jour de l'an. 

D. Treize heures de travail par jour pour des enfans, c'est beau-
coup trop. — R. Les couturières travaillent bien davantage. 

D. Leur travail est moins pénible, et vous infligiez cette du-
rée de travail à des enfans de l'âge le plus tendre. La fille Hanès, 
votre ancienne cuisinière, a déposé que la nourriture était détes-

* table. — R. C'était la même que pour nous. 
D. Vous mettiez du nénuphar dans la soupe de ces enfans sous 

prétexte d'amortir leur passions. — R. Le médecin a dit que cela 
ne pouvait faire do mal en en mettant une petite quantité. 

D. On n'est jamais sûr de la dose qu'on emploie. La Cour a été 
frappée de cette circonstance. Une pareille drogue, mêlée à des 
alimens, peut deveuir dangereuse. — R. On n'en a fait usage que 
pendant huit ou dix jours, parce qu'on a vu que cela ne servait de 
rien. 

D. Ces enfans ont Uni par s'en aller tous chez leurs parens, di-
sant qu'il ne voulaient plus retourner chez vous.—R. Deux seule-
ment ont pris la fuite. C'était une chose arrangée entre les pa-
rens et des concurrens qui voulaient m'enlever mes apprentis. 

D. Le petit Rret déclare qu'il a été fustigé par votre ordre, que 
83S camarades lui ont porté chacun cinq coups, et que vous, vo-
tre femme et votre cousin vous lui avez donné encore chacun une 
vingtaine de coups ? — R. Tous les enfans n'ont pas frappé. 11 
n'est pas croyable qu'un si grand nombre de coups ait pu être 
donné; un homme fait n'y résisterait pas. Jamais ces enfans n'ont 
été malades, même un quart d'heure. 

D. Votre femme et votre cousin se sont reconnus bien jugés 
puisqu'ils n'ont pas interjeté appel. — R. On ne leur en a pas 
donné le temps. Ils ont été jugés le samedi, dès le lundi matin 
M- le procureur du Roi a appelé. Je n'ai pas eu le temps de faire 
dire à ma femme qu'elle pouvait appeler. 

D. Vous aviez un conseil qui a dû vous instruire de la faculté 
accordée par la loi. Nous reviendrons plus tard sur la brûlure 
dangereuse faite par votre femme au petit Garrigues; quelques 
jours après cette punition cruelle, vous avez enfermé l'enfant 
toute une nuit dans votre cave ? — R. Il n'y est resté que deux 
'heures au plus, depuis sept heures du soir jusqu'à neuf. Cet en-
fant avait commis une faute très grave ; il avait volé un de ses 
camarades. 

D. La tille Hanès a déposé de ce fait. — R. C'est une fille que 
1 ai renvoyée pour d.e mauvais renseignemens, elle n'est pas di 
gne de confiance. C'est ainsi qu'un des anciens apprentis qui 
m accuse est un enfant que j'ai fait arrêter il y a trois ou quatre 
ans; il m'avait volé pour 900 francs d'or. Il a été d'abord con-
damné en police correctionnelle , mais acquitté par la Cour 
royale. 

M. l'avocat-général demande à l'instant le dossier et reconnaît 

^u 0 ? fait, s.,esl Passé en 1835. 
M. le président interroge Claude Granger, qui déclare avoir at-

tendu pour interjeter appel que son cousin lût mis en liberté. Il 
s ertorce aussi d' atténuer la gravité des châtimens infligés aux 
apprentis : on se bornait à tirer l'oreille aux enfans ; on leur don-
m-h flottes, et ils n'étaient fustigés qu'à la dernière extré-
mité, et ce n'a jamais été par lui. 

ritu - ™
e Granger

' ^^pellée à 

mande compte de votre conduite. On ne peut croire à une cons-
piration semblable à celle que vous alléguez. 

La femme Granger :Tout cela nous vient de la méchanceté du 
nommé Zéphyr, un de nos apprentis, qui s'est laissé endoctriner 
par un de nos concurrens. 

D. Avez-vous brûlé le jeune Garrigues avec un fer rouge? — R. 
Non, Monsieur. J'étais en train de relever un col avec un fer à 
repasser. Je tenais ce fer à la main lorsque le petit Garrigues 
s'est habillé devant moi. M'apercevant à certains indices que cet 
enfant n'avait pas renoncé à ses mauvaises habitudes, je lui en ai 
fait des reproches, mais je ne l'ai touché avec le fer ni volontaire-
ment ni involontairement... Jamais je n'ai maltraité ces enfans... 
J'étais la wière de mes apprentis... 

D. Avez-vous fait manger des ordures au petit Lemoine ? — R. 
Non, Monsieur, je l'ai seulement débarbouillé avec sa chemise 
sale. 

M. Didelot, avocat-général, retrace brièvement les faits , discute 
les élèmens de l'instruction, et en conclut que les juges n'ont point 
usé d'une sévérité proportionnée au délit. Non contens d'infliger 
aux eDfans pour des fautes légères des châtimens de la nature la 
plus rebutante , on allait jusqu'à exercer envers eux des traitemens 
barbares. Ainsi après avoir fustigé jusqu'au sang un des élèves on 
a frictionné les plaies avec une brosse de chiendent et on les a en-
suite lavées avec du vinaigre et du sel. 

« Votre arrêt, dit en terminant M. l'avocat-général , aura du re-
tentissement, et produira un double résultat: en même temps qu'il 
punira justement les coupables , il servira de leçon à ceux qui se-
raient tentés de les imiter. 

» Par ces motifs, nous requérons qu'il plaise à la Cour, statuant 
sur notre appel ; 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le préve-
nu Louis Granger s'est rendu coupable de nombreux mauvais trai-
temens, d'actes de violence, et qu'il a volontairement porté des 
coups à plusieurs des apprentis qui étaient chez lui ; 

» Attendu, à l'égard de la femme Granger et de Louis Granger, que 
la peine qui leur a été infligée n'est point en rapport avec la gravité 
du délit; 

» Condamner les trois prévenus chacun à la peine de deux années 
d'emprisonnement et de 200 fr. d'amende. » 

Me Dubréna, chargé de la défense des prévenus, s'efforce d'éta-
blir que les premiers juges ont fait une juste appréciation des faits, 
et demande que leur décision soit confirmée. 

La Cour, après trois-quarts d'heure de délibération, a rendu 
l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche la femme Granger et Claude Granger, adop-
tant les motifs des premiers juges, mais considérant que la peine n'a 
pas été proportionnée à la gravité des faits; 

» En ce qui touche Louis Granger, 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats que Louis 

Granger, dans le cours des années 1837, 1838 et 1839, a porté volon-
tairement des coups à un grand nombre de ses apprentis, notam-
ment à Lemoine, Bret, Garrigues et Charbonnier; 

» Statuant par jugement nouveau, la Cour condamne la femme 
Granger à un an ue prison , Louis Granger à six mois, Claude Gran-
ger à trois mois de prison. » 

La femme Granger, en entendant cet arrêt, éprouve une 
violente attaque de nerfs. Son mari et son cousin lui prodiguent 

/ des soins, et les gardes municipaux les entraînent hors de l'au-
dience. 

. interpellée à son tour, soutient que la nour-
ure était bonne ; les enfans mangeaient du pain blanc, et non 

con j"" bls\Lts déP°sUi°ns faites contre elle, son mari et 
^usm sont l'effet d'un injuste ressentiment. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ferey.) 

Audience du 28 décembre. 

AFFAIRE DU Charivari. — DÉLIT DE PRESSE. — EXCITATION A LA HAINE 

ET AU MÉPRIS DU GOUVERNEMENT. 

On se souvient qu'il y a peu de jours la Quotidienne fut pour-
suivie à raison d'un article publié dans son numéro du 16 octo 
bre, sur les troubles qui venaient d'éclater dans le département 
delaSarthe. ( Voir la Gazette des Tribunaux du l4 décembre.) 
M e Berryer présentant la défense de la Quotidienne, s'attacha à 
prouver que l'article incriminé ne contenait que des pensées et 
des expressions publiées impunément par d'autres journaux. A 
l'appui de son assertion il lut quelques extrait? d'un article qui 
avait paru dans le Charivari quelques jours après celui de la Quo 
tidienne. La citation du défenseur tombait à faux, car le Chari-
vari avait été poursuivi et renvoyé devant la Cour d'assises, sous 
la prévention qui a valu au journal légitimiste deux mois de pri 
son et 5,000 fr. d'amènde. 

Voici le texte de l'article incriminé publié dans le numéro du 
20 octobre du Charivari. 

CHARITÉ BIEN ORDONNÉE COMMENCE PAR .... DES SOLDATS. 

•L'ordonnance suivante, délibérée au conseil des ministres va être, 
dit-on, publiée sous le contre-seing du ministre do la guerre : 

« Considérant que nous sommes à l'époqus ordinaire de la déli 
vrance des congés de semestre dans l'armée; que ces sortes de de-
mandes sont toujours fort nombreuses, tant nos soldats se trouvent 
heureux et liers de servir sous les drapeaux de la paix à tout 
prix; 

» Considérant que cette année nous n'avions pas d'abord cru nous 
opposer à ce que les congés fussent accordés selon l'usage, attendu 
que les camps de plaisance étant terminés (comme disait la procla-
mation Nemours) et nos soldats ayant suffisamment contribué par 
leurs marches, contre-marches à divertir leurs princes généraux, 
nous ne voyions pas trop à quoi ils pouvaient être bons jusqu'à 
nouvel ordre ; 

» Qu'à la vérité de graves complications étaient et sont encore 
pendantes à l'extérieur, mais que nous n'avons aucunement besoin 

[ d'une armée au grand complet de 400,000 hommes pour maintenir 
la France au rang qui ne lui appartient pas en Europe ; 

> V • Considérant toutefois que depuis l'autorisation par nous donnée 
- "de délivrer des congés semestriels aux ayans-droit (mesure qui di-

minuerait momentanément l'effectif de l'armée de 50 ou60,000 hom-
mes), des rapports venus de presque tous les points de la France 
nous ont appris que le pain est devenu d'une cherté excessive, que 
le travail manque, que la masse du peuple français est en proie aux 
angoisses de la famine et de la misère, ce dont, àu milieu des festins 
de Balthazar du monde officiel, et de la régularité de perception des 
gros traitemens, nous étions loin de nous douter ; 

» Considérant qu'aussitôt après avoir reçu ces lamentables rap-
ports tout à fait inattendus, nous avons pris immédiatement diver-
ses mesures qui nous semblaient les plus urgentes et les mieux 
calculées à l'effet de remédier à cet état de détresse nationale ; 

» Qu'ainsi : 
» 1° Afin d'apaiser les plaintes des pauvres diables qui se plai-

gnaient de ne pas avoir suffisamment de pain , nous nous sommes 
empressés de leur accorder un surcroît de prisonniers politiques 
en faisant arrêter M. Bianqui et cinq de ses amis ; 

» 2° Que, pour satisfaire les pessimistes qui prétendent que la di-
sette de grains pourrait bien être factice et qu'il y aurait peut-être 
lieu d'arrêter les accapareurs , nous avons spontanément fait saisir 
un journal légitimiste, la Quotidienne ; 

» 3° Que, voulant nous montrer docile aux vœux de la presse in-
dépendante qui demande que l'on ouvre partout des ateliers de tra-
vail et des salles d'asile , nous avons tout aussitôt annoncé la pro-
chaine ouverture d'un procès-monstre (n. 2) à la chambre des pairs ; 

» 4° Enfin (et c'est en ceci que nous croyons principalement avoir 
prouvé notre philantropie éclairée), que pour soulager plus effica-
cement encore tant de centaines de milliers de pauvres prolétaires 
manquant du plus strict nécessaire, nous avons arrêté, de concert 
avec l'austère Passy, que nous présenterions à la prochaine session 
une demande de magnifique apanage en faveur du prince de Ne-
mours ; 

• Considérant qu'à notre grand étonnement tous ces moyens da 
soulagement général et de charité bien entendue n'ont produit au-
cun effet; que partout la misère continue de s'accroître ; que les 
rapports de nos préfets présente la situation des populations sous un 
aspect de plus en plus pitoyable; qu'ils expriment la crainte que la 
misère et le désespoir ne poussent les malheureux à élever la voix 
pour faire entendre leurs gémissemens et leurs plaintes; qu'en pa-
reilles circonstances, c'est le cas ou jamais d'appliquer le système 
de généreuse charité inventé par les saint Vincent de Paule minis-
tériels de fordre de choses ; 

Que le système en question consiste à substituer parfois aux 
distributions de secours d'abondantes distributions de cartouches ; 

»Que pour èela nos aumôniers, c'est-à-dire nos hussards, nos 
cuirassiers, nos canonniers et autres troupiers ne sauraient être 
trop nombreux ; qu'il faut donc que l'armée reste au grand complet 
afin que les malheureux ne puissent pas se plaindre qu'ils manquent 
de quelque chose ; 

» Avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 
» Art. 1 er . Les congés de semestre seront généralement suspen-

dus tant que le peuple semblera avoir faim. Les commandans de di-
visions militaires auront soin de tenir toujours leurs troupes sur le 
pied de disponibilité et à la moindre réquisition des autorités dans 
le ressort desquelles la disette se ferait un peu vivement sentir. 
Ils leur expédieront généreusement d'abondans contingens, sans 
marchander. A défaut du pain, on aura du moins le régiment à bon 
marché. 

Art. 2. Il va sans dire que les troupes expéditionnaires seront 
logées et nourries chez les habitans, parce que, comme dit le pro-
verbe, quand il n'y pas à manger pour un, il y en a pour deux. 

Art. 3. On établira partout où besoin sera des greniers, e'est-à-
dire des arsenaux d'abondance. 

» Art. 4. Les magasins de poudre prendront le nom de boulange-
ries nationales. 

Art. 5. On veillera avec soin à ce que les soldats soient parfaite-
ment munitionnés; parce que, suivant nous, lorsque les gibernes sont 
bien garnies, les estomacs doivent être rassasiés. 

» Art. 6. Dans le cas où... 
» Mais en voilà assez ; nous sommes persuadés que la vue de ces 

appareils militaires suffira pour calmer partout la misère et les ti-
raillemens d'entrailles. Il est bien évident en effet que si l'on a la 
perspective de n'avaler que des sabres et des baïonnettes, cela 
fait passer immédiatement l'appétit. 

» Signé : le ministre putatif de la guerre , 
» SCHNEIDER. » 

C'est à raison de cet article que le Charivari comparaissait au-
jourd'hui devant la Cour d'assises. 

Sur la demande de M. le président, M. Sougères, gérant du 
Charivari, déclare assumer sur lui la responsabilité de l'article 
incriminé. 

M. l'avocat-général Partarieu, après avoir exposé les circonstan-
ces bien connues au milieu desquelles l'article a été mis au jour, 
continue ainsi : « c'est après une ordonnance de la chambre du con 
seil, déclarant qu'il y avait lieu à suivre, et un arrêt de la chambre 
des mises en accusation que vous êtes aujourd'hui saisis de la pré-
vention dirigée contre le Charivari. 

« Nous n'avons pas besoin de vous dire , messieurs, que le minis-
tère public ne peut jamais être lié par l'arrêt de renvoi, il arrive ici 
dans une complète indépendance et ne relève que des inspirations 
de sa conscience ; après un examen libre et réfléchi , il doit vous 
donner son opinion personnelle. C'est cet avis que nous YOUS devons 
que nous allons vous donner, lorsque nous aurons lu l'article incri-
mi iô. » 

M. l'avocat-général, après avoir fait cette leeture, se demande si 
le Charivari est sorti des limites d'une discussion permise; il ne 
voit dans la forme supposée d'une ordonnance que la critique d'un 
acte ministériel. Enfin, quant aux expressions, sans doute elles sont 
inconvenantes, blâmables, mais il faut reconnaître que la frivolité de 
la forme atténue beaucoup le danger de la publication. L'organe du 
ministère pubiic termine en déclarant qu'il abandonne la prévention. 

M» Marie présente de très courtes observations dans l'intérêt du 
gérant. 

M. le président résume les débats, et après quelques minutes 
de délibération MM. les jurés rapportent un verdict d'acquitte-
ment. 

Même audience. 

FAUX TÉMOIGNAGE PORTÉ CONTRE M. LE CURÛ DE SAINT- EUSTACHE. 

Les débats dont nous allons rendre compte ont révélé la plus 



odieuse des spéculations dirigées contre un respectable ecclésias-
tique, M. le curé de Saint-Eustache. Le 21 janvier, un miséra-
ble, nommé Salgue, écrivit à M. Menglard une lettre dans laquel-
le il demandait qu'une somme de 100 francs lui fût remise. En 
cas de refus, il insinuait qu'il publierait contre M. le curé des 
faits qui le perdraient. Le porteur de cette lettre était Ducasse, 
l'un des amis de Salgue. Pour toute réponse, M. le curé lit arrê-
ter le porteur de cette missive. Une instruction fut suivie contre 
Salgue, et il fut condamné par la police correctionnelle à un an 
de prison pour tentative d'escroquerie. Mais au débat, Ducasse 
eut l'audace de se présenter et de soutenir que les faits énoncés 
dans la lettre de Salgue étaient vrais, et d'imputer à M. le curé 

R, Il est mort depuis peu 

de Saint-Eustache une conduite infâme. En vain le ministère pu 
blic insista-t-il, à plusieurs reprises, pour obtenir de Ducasse une 
rétractation; en vain lui fut-il donné lecture de l'article de la loi 
qui punit le faux témoin, il persista dans son affirmation. Il fat 
mis en état d'arrestation, et, après une assez longue instruction, 
il fut renvoyé devant la Cour d'assises sous l'accusation de faux 
témoignage. 

Interpellé par M. le président, l'accusé déclare se nommer An-
toine Ducasse, âgé de vingt-huit ans, né à Fabas (Haute-Garon-
ne), demeurant à Paris, rue des Petites -Ecuries, 51. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, et M. le pré-
sident procède ensuite à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Quel est votre état ? — R. Je n'en ai pas. 
D. Depuis combien de temps habitez-vous Paris? — R. Depuis 

1833; mais je l'ai quitté en 1835 pour aller à Rome, et j'y suis 
revenu ensuite. 

D. Par quelle circonstance êtes-vous venu à Paris en 1833? — 
R. J'avais rencontré à Toulouse, où je demeurais, M. l'abbé de 
Sainte-Hélène qui m'offrit de me protéger, si je voulais l'accom-
pagner à Paris, et même de me faire entrer au séminaire de St.-
Sulpice. M'étant destiné dès mon bas âge à l'état ecclésiastique, 
j'acceptai cette offre; mais je voulais d'abord en faire part à Mgr. 
l'archevêque de Toulouse et lui demander la permission de quit-
ter son diocèse. 

M. le président : Attendez; vous dites que vous vous destiniez à 
l'état ecclésiastique; quelles classes avez-vous faites? 

Ducasse : J'ai fait toutes mes classes, excepté ma théologie. 
D. Avez-vous appris l'ortographe? (On rit. ) Je vous adresse 

cette question pour savoir ce qu'il y a de vrai dans vos alléga-
tions; caries lettres de votre main que je vois au dossier abon-
dent en fautes très grossières. — R. J'ai fait mes humanités. 

D. Quelles preuves en donnez-vous? — R. J'ai une lettre de 
monseigneur l'archevêque de Toulouse dans un portefeuille que 
les gardiens de la Force m'ont saisi. 

M. le président : Nous ordonnons qu'on aille immédiatement 
chercher ce portefeuille à la Force. 

M. le président, à l'accusé : Où avez-vous logé lors de votre 
arrivée à Paris en 1833? — R. Dans plusieurs garnis de la Cité, 
ensuite rue Saint-Germain l'Auxerrois. 

D. Qu'avez-vous fait jusqu'en 1835? — R. M. l'abbé de Sainte-
Hélène me manqua de parole. Mais j'eus le bonheur de rencontrer 
M. l'abbé Fuentës que j'avais connu à Toulouse et qui voulut bien 
venir à mon aide. 

D. Demeuriez-vous chez lui? — R. Non, Monsieur; mais j'y 
allais tous les jours. 

D. Qu'y faisiez-vous ? — R. J'y travaillais. 
D. Spécifiez vos occupations, il faut les définir.— R. Je faisais 

les lettres de M. l'abbé Fuentès, ses courses, ses commissions. 
D. Etiez-vous son secrétaire? — R. Non. 
D. Son domestique? — R. Non. 

D. Vous dites qu'il est venu à votre aide ; vous donnait-il de 
l'argent? — R. Oui, Monsieur. 

D. Etait-ce comme récompense de votre travail ou à titre de 
secours ? — R. A titre de secours. 

D. Il était donc riche? qu'est-ce qu'il était? — R. C'était un 
prêtre espagnol réfugié. 

D. Où puisait-il ces secours ? — R. Une dame lui avait confié 
en mourant 3,000 fr. dont il devait disposer en bonnes œuvres. 

D. Vous avez donc quitté Paris en 1835 pour aller à Rome? — 
R. Oui, Monsieur, je voulais entrer dans un ordre religieux de 
cette ville. Je faisais des démarches à cet effet, lorsque je me liai 
avec un ecclésiastique français qui était venu se faire ordonner à 
Rome. Cependant, ayant appris la mort de son père, il me propo-
sa de l'accompagner en France pour arranger ses affaires de fa-
mille. J'y consentis; et lorsque, la succession étant recueillie, je 
voulus retourner à Rome , j'en fus empêché par le choléra qui 
ravageait cette ville. Je me décidai à revenir à Paris. » 

A ce moment , le portefeuille dont l'accusé a parlé tout à 
l'heure arrive de la Force ; Ducasse en extrait une lettre dont M 
le président donne lecture , et qui est aisi conçue : 

« Mon cher enfant, le prétendu abbé de Sainte-Hélène n'est pro 
» bablement qu'un imposteur. Il est fort heureux que vous 
» m'ayiez parlé de cette affaire. Croyez à mon sincère atta-
» chement. Signé l'archevêque de Toulouse. » 

M. le président, à l'accusé : Mais cette lettre ne signifie rien. 
Le nom amical que vous y donne l'archevêque est dans les habi 
tudes pastorales des membres du clergé. Comment êtes-vous ve 
nu à Paris, lorsqu'on vous disait que votre protecteur était un im-
posteur? — R. Parce que j'avais prêté à M. l'abbé de Saint Hélè-
ne 400 fr. en or. 

D. D'où vous venaient les 400 fr. ? — R. de M. l'abbé Fuentès, 
qui habitait alors Toulouse. 

D. A quelle époque avez-vous connu M. Fuentès ? — R. En 
1827. 

D. Quelles preuves donnez-vous de tous ces faits ? 
L'accusé, cherchant toujours dans son portefeuille : Je trouve 

une lettre que m'écrivait, pendant mon séjour à Rome, Mgr le 
cardinal de Tivoli et qu'il adressait à M. l'abbé Antoine Du 
casse, du diocèse de Toulouse, en France. 

D. Mais comment avez-vous mérité ce titre d'abbé ? qui vous a 
autorisé à le prendre? — R. C'est Mgr le cardinal de Tivoli qui 
me l'a donné. Voici encore un certificat qui atteste ma bonne con-
duite à Rome. 

D. Cela ne prouve pas que vous êtes abbé. C'est un titre que 
vous avez pris pour tromper la crédulité publique. —. R. Non, 
Monsieur, j'ai fait des études pour le sacerdoce. 

D. Où les avez-vous faites? — R. Chez moi. 
I). Savez-vous le lalin? — R. Oui, j'ai traduit Virgile. 
M. le président : Continuons. A quelle époque êtes-vous venu 

à Paris pour la seconde fois?— R. En 1838, pendant que le choléra 
était en Italie. 

D. Que fites-vous ? — R. Je revis M. l'abbé Fuentès dont la for 
tune avait changé; il était régisseur. 

D. Régisseur ? — R. Oui, économe chez M. le marquis de Sé 
dille. 

D. Comment, dans cette position, vous avait-il donné les 400 f, 
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en or que vous auriez prêtés à l'abbé de Sainte-Hélène ? — R 
Cela s'était passé en 1827. 

D. Où demeure l'abbé Fuentès ? 
do temps. 

D. Quelles étaient vos occupations à Paris? — R. Mme la mar-
quise do Sédiile était partie pour l'Italie ; j'entrai dans sa maison 
avec M. Fuentès, comme son homme de compagnie. Voilà le cer-
tificat de M. l'abbé, que je trouve dans mon portefeuille. «Je 
m'engage à prendre M. Ducasse à ma compagnie sans salaire, jus-
qu'à ce que madame arrive; après quoi il ne restera plus. J'ap-
prouve l'écriture ci-dessus. Signé Fuentès. » 

D. Qui a écrit ce billet ? — R. C'est un Espagnol. 
D. Qui a écrit ces mots : j'approuve l'écriture ci-dessus. Us ne 

sont pas de la même main que la signature ? — R. C'est moi. 
D. Pourquoi? — R. (Avec hésitation) Pour la régularité. 
D. Dites-nous donc ce que vous faisiez à Paris? — R. J'accom-

plissais mes devoirs religieux. 
M. le Président. Oh ! n'insultez pas à la religion ! Ne parlez pas 

d'ailleurs de vos devoirs religieux , ils sont dû domaine de la con-
science. Avez-vous connu des ecclésiastiques? — R. Non. Je n'ai 
connu que M. l'abbé Paradetde Saint-Germain-l'Auxerrois. Je l'ai 
vu plusieurs fois au tribunal de la pénitence. 

D. Vous avez connu un nommé Salgue ? — R. Oui, monsieur, 
par hasard. 

D. Vous avez demeuré avec lui rue Jacob, 16 , hôtel du Cantal. 
Vous aviez la même chambre, le même lit? — R. Oui, par écono-
mie. 

D. Que faisait ce Salgue? — R. Je ne sais pas bien , il avait été 
clerc de notaire. 

D. Quels étaient vos moyens d'existence? — R. J'allais dinar 
tous les jours avec M. l'abbé Fuentès. Ensuite j'ai emprunté 150 
fr. à une demoiselle Julie qui est modèle dans les ateliers, et qui 
demeure rue St-Germain-l'Auxerrois dans la maison que j'avais 
habitée moi-même. 

quarti 
Ce 

tôt j'allai chez le commissaire de police de mon
 L 

magistrat me dit qu'il fallait savoir si le commissionnaire élain* 
complice de l'auteur de la lettre; et, en effet, le lendemain mai 
un agent de police élant caché derrière une porte, je reçus V 

ac-
re ? 

n'ai 

D. Vous quittiez Salgue quelquefois, au moins pendant quelques 
jours ? — R. Oui, Monsieur. 

D. C'est l'un de ces jours que vous êtes allé pour le voir à l'hô-
tel du Cantal, et que, ne l'ayant pas trouvé, vous avez laissé chez 
le portier une lettre où on lit : « Mon cher Edmond, je n'ai pas eu 
» le doux plaisir de te rencontrer, etc., etc.» Comment expli-
quez-vous ces expressions? — R. Je les ai écrites innocemment. 

D. Connaissez-vous M. le curé de Saint-Eustache? — Je l'avais 
vu officier à l'église, et un jour je m'étais présenté à lui dans la 
sacristie pour le prier de m'apostiller une pétition que j'adressai 
au ministrè des cultes, ce qu'il fit. 

D. C'est vrai. Vous avez abusé de sa bonne foi; vous l'aviez 
trompé en vons prévalant de la protection de M. l'abbé Paradet, 
et vous avez essayé de tromper celui-ci en vous appuyant près de 
lui du nom du respectable curé de Saint-Eustache. 

Au mois d'août dernier, vous demeuriez encore avec Salgue? — 
Oui, Monsieur. 

D. Le 21 août, vers minuit, vous avez rencontré, entre le pont 
Royal et le pont du Carrousel, ua individu que vous avez conduit 
dans la chambre de Salgue. Le but et le résultat de cette démar-
che ont- ils été des actes honteux ? — R. Oui, Monsieur. Cet in-
dividu sentait le vin et l'eau-de-vie; je crus qu'il était ivre , et 
comme il me paraissait étranger, et que sa tenue annonçait un 
homme au dessus du commun, j'eus peur que, seul dans Paris, 
la nuit, il ne s'exposât à une main meurtrière. Je l'emmenai chez 
moi, et je restai tout habillé sur une chaise , parce que jene vou-
lais garder l'inconnu que pendant quelques heures. Lui se dés-
habilla et se mit au lit près de Salgue. Vers trois heures , je ré-
veillai cet homme, et le reconduisis jusqu'à la place de l'Ab 
baye. Là je lui dis : « Comment, un homme de votre caractère 
court-il Paris à l'heure où je vous ai rencontré ? Je vous recon 
nais. — Se pourrait-il ? — Oui; vous êtes M. le cure de Saint-
Eustache ? — Ah ! de grâce ne dites rien, je serais perdu dans 
l'opinion publique. — Quand vous verrai je ? est-ce à l'église ? — 
Non, vous me troubleriez dans l'exercice de mes fonctions. 
Alors, ce sera à la sacristie. — Je ne vous reconnaîtrais pas. — 
Eh bien ! dans huit jours, à huit heures du soir , derrière la 
Chambre des députés. — Oui. » Quelque temps après, Salgue, 
ayant vu M. le curé de Saint-Eustache à l'autel et l'ayant recon-
nu, lui écrivit pour lui demander des secours. Je suis étranger à 
cette lettre; mais je reconnais que c'est moi qui l'ai portée. 

D. Comment était vêtu l'individu que vous avez rencontré le 
21 août à minuit? — R. Il avait un habit bleu, un pantalon blanc, 
un chapeau gris. Je ne l'ai conduit chez moi que pour l'obliger. Il 
me paraissait riche ; je craignais qu'il ne fût volé. Au reste, je 
répète que je suis étranger à la lettre qui a été adressée à M. le 
curé de St-Eustache. 

M. le président : Aussi vous n'êtes accusé que de faux témoi-
gnage. Devant le Tribunal de police correctionnelle, lorsque Sal-
gue était prévenu d'avoir tenté d'escroquer une somme de 100 fr. 
à M. le curé de St-Eustache en le menaçant de révélations odieu-
ses, vous avez déposé que c'était en effet ce respectable ecclé-
siastique que vous aviez introduit le 21 août dans la chambre de 
votre compagnon de débauche. C'est à raison de cette déposition 
que vous comparaissez devant MM. les jurés. 

Ici M. le président donne lecture du procès-verbal de l'audien 
ce du Tribunal de police correctionnelle dans laquelle Salgue a 
été condamné à un an de prison , pour tentative d'escroquerie, et 
de la déposition de Ducasse. 

Ducasse : Il est vrai que telle a été ma déposition ; je dois ajou-
ler que ma conviction était certaine. Cependant j'avoue qu'elle 
s'est ébranlée depuis ; je suis même heureux de reconnaître 
qu'elle a complètement disparu. 

M. l'avocat-général Partarieu-Lafosse : Voilà un certificat en 
latin que vous nous faites passer ; Usez-le. — R. (En montrant 
MM. les jurés) : Ces Messieurs le liront... 

M. le président : Lisez-le vous-même. Vous dites que vous avez 
fait des études; nous voulons voir si vous savez le latin. — R. Je 
n'ai pas écrit ce certificat moi-même, je ne le lirais pas bien. 

D. En voilà un qui est imprimé. — R. 1 1 n'est pas absolument 
urgent que je le lise. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Daniel-Victor Menglard, âgé de quarante-huit ans, curé de 
Saint-Eustache, dépose en ces termes au milieu du plus profond 
silence. 

Le 21 janvier dernier, au moment où je sortais pour une af-
faire pressée, mon domestique me remit une lettre. Je l'ouvris ; 
j'en regardai même la signature, mais je ne pris pas le temps 
de la lire. Le lendemain, mon domestique me dit que le por 
teur de la lettre attendait la réponse. C'est alors que j'en pris 
connaissance. Je vous avoue que si je ne m'étais pas rappelé que 
je porte une soutane, je serais' allé donner cent coups de bâton 
à cet homme, avec charge de les reporter en même monnaie à 
celui qui l'avait envoyé. Je me contins et fis dire qu'on eût à 
se représenter le lendemain de huit à neuf heures. Mais aussir 

cusé Ducasse. — Savez-vous, lui dis-je, de qui vient cette le'u 
— Elle vient d'Edmond Salgue. — Et vous le connaissez > 
Oui, soyez tranquille; il ne vous trahira pas. — Je conco^ 
répondis-je, qu'un escroc garde le silence ; mais moi ja ne leV

S
' 

derai pas, et la preuve, c'est que... le sergent de ville parut ' 
vous fais arrêter. "' Je 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez -vous à dire? —- R. j
e rien à dire. 

D. Vous voilà en présence de l'homme que vous avez accu <s 
Parlez. —R. M. le curé a une grande ressemblance avec Pinçon 
que j'ai rencontré dans la nuit du 21 août et emmené dansT 
chambre de Salgue; la voix et les traits sont les mêmes ; mais 
n'est pas lui. Je me réjouis pieusement que mes soupçons T 
soient pas fondés. e 

Edmond Salgue s'avance au pied de la Cour. Il déclare êt 
âgé de vingt ans, né à Troyes, ancien clerc de notaire, condamrT 
à un an de prison, détenu à Poissy. 

M. le président : Vous paraissez fatigué? — R. Je suis venu' 
pied, je n'ai pas mangé ; j'ai faim. 

D. On a eu tort de vous faire venir à pied ; nons avions ordon 
né que vous viendriez par le chemin de fer. Nous allons suspen" 
dre l'audience pour vous faire donner à manger. ^ 

Après une suspension d'un quart d'heure, Salgue raconte ce 
qui s'est passé chez lui dans la nuit du 21 août. « Ducasse m'as-
sura, dit-il, que l'inconnu qu'il avait amené dans ma chambre 
était M. le curé de St-Eustache. Quelque temps après, étant allé 
à la messe, je crus en effet reconnaître cet individu dans le prê-
tre qui officiait. C'est alors que ma misère, la maladie dont j'avais 
été victime et surtout les conseils de Ducasse me décidèrent à 
écrire la lettre à raison de laquelle j'ai été condamné. 

M. le président à l'accusé : Vous entendez ! cet homme est un 
misérable; mais vous êtes plus misérable encore. S'il est corrom-
pu, sa corruption est votre crime ! 

Salgue, d'un air triste : Je n'ai appris à connaître Ducasse que 
depuis le procès en police correctionnelle. Je sais ce qu'il est 
maintenant. 

Le domestique de M. le curé de Saint-Eustache : « J'ai été in-
terrogé pour dire si M. le curé avait découché dans la nuit du 21 
août; je puis déclarer que non. C'était dans l'octave de l'Assomp-
tion, et l'octave a été employée à la retraite. » 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, la parole est 
donnéeà M. l'avocat-général Partarrieu-Lafosse. Ce magistrat féli-
cite M. le curé de Saint-Eustache d'avoir eu la fermeté de dénon-
cer à la justice des faits que d'autres moins courageux auraient 
peut-être voulu taire dans la crainte de la calomnie. Il flétrit 
énergiquement l'immoralité de Ducasse, son audace à soutenir 
pendant une longue instruction un mensonge infâme, et sollicite 
de MM. les jurés une répression sévère. 

Me Dehaut, nommé d'office, présente la défense. Après avoir 
repoussé tout ce qui tendrait à attaquer le caractère et la réputa-
tion de M. le curé de Saint-Eustache, il cherche à démontrer, en 
droit, qu'il n'y a pas eu faux témoignage dans le fait reproché à 
Ducasse. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à ajouter à 
votre défense ? 

L'accusé : Je crois que c'est assez vous entretenir sur ce sujet ; 
je vous ai donné des preuves raisonnées et véridiques. Je m'aban-
donne maintenant à votre justice. Votre conscience va vous dic-
ter l'arrêt que vous devez prononcer... 

» Je proteste à la face du ciel et devant ce crucifix qui me re-
trace l'image du sauveur... 

M. le président : Assez! assez! la justice ne vous demande pas 
de serment. 

L'accusé, continuant : Je proteste en présence de cet auditoire 
que ma conduite est exempte de reproche. Vous sentirez toute la 
portée de mes paroles et de mes intentions. Dans le cas où il 
resterait encore quelque chose de douteux, je vous prie en grâce, 
Messieurs, de m'aider de tous les moyens qui sont en votre pou-
voir pour vous éclairer parfaitement... 

» Je désire vous faire connaître la vérité que la plupart des 
hommes cherchent ordinairement à obscurcir. 

» Ne vous exposez pas, Messieurs, à faire le malheur d'une fa-
mille en condamnant un homme qui peut se rendre utile à la so-
ciété. Si les preuves ne sont pas suffisantes, croyez-moi, il vaut 
mieux se hasarder à sauver un coupable que de condamner un 
innocent. 

»La misère d'une longue prison est quelque chose de bien cruel 
pour celui qui n'y est pas habitué ; sans appui et sans soutien, 
abandonné de tout le monde... 

»J 'ai déjà fait environ cinq mois de prévention bien innocem-
ment ; si je croyais, messieurs, que vous dussiez me condamner, 
je me jetterais à vos genoux, je vous demanderais comme unegra-
ce de me laisser encore quelque temps en prison, pour qu W

e 

sentence terrible ne vînt pas ternir le nom que je porte, qu
 de

" 
puis des siècles a été respecté et vénéré dans le pays qui

 me 

donna naissance... . 
»J'ai la force de supporter toutes les peines, les privations et l«s 

misères de la vie ; mais être obligé de retourner au milieu de se 

semblables, le front couvert d'opprobre et d'ignominie,
 v° llaA_ 

est plus affreux que la mort pour celui qui se croit digne de 1 « " 
time et de l'honneur dus aux honnêtes gens.» 

M. le président fait le résumé des débats. Après avoir passe -
pidement en revue les moyens de l'accusation et de la aéfens?L 
termine ainsi : « Nous avons voulu que ces débats eussent n 
avec toute la publicité possible. Un huis clos aurait pu don" 
prise à la calomnie; on aurait peut-être été jusqu'à prétendrez 
dans le mystère de l'audience il avait été fait des révélations 
rjature à attaquer l'honneur et la réputation d'uu homme resp 
table. Celui qui n'avait pas hésité à déférer à la justice! odj 
spéculation dont on voulait le rendre victime, qui n'ava» H£ 

hésité à porter plainte, devait trouver dans la publicité de ce ^ 
bats la garantie due à son caractère et au sacerdoce dont 
revêtu. » ,p

u
. 

Après dix minutes de délibération MM. les jurés déclaren^. 

casse coupable de faux témoignage. Il est condamné par
 la 

à huit ans de réclusion sans exposition. 

IIe CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. de Chabanneg , colonel du 10» dragons)-

Audience du 28 décembre. 

MAIN AIMEE. — VOL PAR JALOUSIE' VIOLATION DE DOMICILE A 

Les grisettes du quartier Quincampoix semblaient s'èire 
don» 
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-yous à l'audience militaire. Ou y voyait contre l'habitude 

Kahucoup de jolis minois, etde petits bonnets à rubans coquette-

Aut ajustés apparaissaient au milieu des schakos et des bonnets 

. "
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| -C'est qu'en effet une de leurs compagnes avait gravement 

'{ L plaindre d'un voltigeur du 67
3
 de ligne, et grand devait cire, 

,lisait-°
n

' le scandale dans la lutte qui allait s'engager. 

Le voltigeur Hubert, pendant que le régiment tenait garnison à 

Dunkerque, avait fait connaissance d'une jeune ouvrière qu'il fit 

venir à Paris quand le régiment y vint prendre casernement. Des 

nroiets de mariage entre les deux amans avaient été formés, 

mais des difficultés élevées par le conseil d'administration empê-

chèrent leur union. Cependant le séjour de Paris était peu favo-

rable à la constance de leurs amours. D'une part, Hubar t, ayant 

nlus de service, était moins assidu, et de l'autre, Marie écoutait 

avec complaisance les doux propos d'amour d'un superbe artil-

^Le 13 novembre dernier, dès huit heures du matin, Hubert 

vint rue Qaincampoix, frappa, à diverses reprises, à la chambre 

de Marie, qui déjà était sortie. Le voltigeur, concevant quelques 

soupçons, tira son sabre et s'en servit pour essayer d'ouvrir. La 

lame ayant passé entre la porte et le montant, une voix d'homme 

s'écria : «Qui va là ? » Alors un colloque animé s'établit du dehors 

au dedans, et bientôt un artilleur s'étant présenté, les deux pré-

tendans au cœur de Marie s'expliquèrent. Hubert, resté ,'maître du 

champ de bataille, occupa la chambre seul pendant quelques 

instans. 

Lorsque Marie reparut dans sa chambre, elle la trouva en 

désordre, et s'aperçut que plusieurs objets, tels que boucles d'o-

reilles, bagues, reconnaissances du Mont-de -Piété, etc., avaient 

disparu. Quelques jours après, elle accusait Hubert d'être l'au-

teur de cette soustraction, et c'est donc aujourd'hui que le cou-

pable amant avait à répondre à la double accusation portée 

contre lui pour violation de domicile, avec armes, et soustraction 
frauduleuse. 

M. le président, au prévenu : Vous vous êtes introduit violem-

ment dans le domicile de la fille Marie Adam ? 

Le prévenu : Cette femme fut ma bonne amie, et je voulais l'é-

pouser... Enfin, n'importe!... Elle avait été tranquille à Dunker-

que, où je l'avais connue avant de la faire venir à Paris. Je la lo 

geai dans la rue Qaincampoix; mais il paraît que mademoiselle 

en allant à son travail fit la connaissance d'un autre individu... 

Si elle me l'avait dit, au moins... Mais enfin, comme je me dou-

tais qu'elle recevait un autre individu en mon absence, j'allai la 

trouver un matin.., Je frappe... Qu'apercevois-je par le trou de la 

serrure !.. C'est un homme qui me parut avoir au moins six pieds, 

Quand il m'a ouvert, je lui dis : « Si vous êtes un brave, vous vous 

alignerez avec moi d'amitié, pour raison de la chose. » Nous con-

vînmmes de nous rencontrer à midi ; mais l'affaire s'est arrangée 
amicablement. 

D. Vous êtes prévenu également d'avoir soustrait frauduleuse-

ment plusieurs objets ? — R. Je n'ai rien pris à cette fille. Si j'a-

vais pris quelque chose, je n'aurais pas manqué de le lui dire. 

D. Vous avez laissé chez elle un écrit contenant des menaces. 

— R. J'étais tellement indigné contre elle, que si je l'avais trou-

vée, je lui aurais fait un mauvais parti; mais elle n'y était pas. 
et maintenant j'en suis bien aise. 

Marie Adam estune fort gentille brunette âgée de vingt-deux ans, 

elle dépose ainsi :«Unefemme quin'est pas engagée dans le mariage 

est bien libre de changer son sentiment ; eh bien ! c'est ce que 

j'ai fait à l'égard de M. Hubert. M. Hubert m'a fait quitter ma fa-

mille, et quand je suis venue à Paris il était si jaloux qu'il me 

faisait suivre ; il voulait que je misse par écrit l'heure de ma sor 

tie et celle de ma rentrée ; il voulait aussi savoir le lieu où j'ai 

lais. Il avait fini par me rendre très malheureuse... 

Le prévenu, vivement : Et vous, vous êtes une indigne... 
Marie : Je ne dispute pas... 

M. le président, au témoin : Et vous ferez bien ; dites-nous ce 
qui est arrivé le 13 novembre dans votre chambre ? 

Marie : M. Hubert s'est permis de venir chez moi le sabre à la 

main ; mais ce jour-là mon prétendu actuel s'y trouvait, et il y a 

eu une dispute entre eux. M. Lefebvre est parti et M. Hubert, qui 

est resté dans ma chambre , s'est emparé d'une paire de boucles 

d'oreilles, d'une chevalière et de plusieurs autres objets m'appar 
tenant. 

M. le président : Avez-vous revu Hubert ? 

La plaignante : Je me serais bien donné de garde de le revoir, 

il m'aurait maltraitée. Je l'ai aperçu le matin du jour de l'événe-

nement : j'étaischez la fruitière quand je vis passer M. Hubert ; il 

avait l'air tout agité. Pensant qu'il allait chez moi et qu'il y trou-

verait Lefèvre, je ne voulus pas monter ; alors je courus à mon ma-

gasin et j'envoyai Octavie Sausonnet, qui a vu monsieur se pro-

mener dans mà chambre le sabre nu à la main et fouillant par 
tout. 

M. le président au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur cette dé 
position? 

Le prévenu : Cette femme que j'aimais... je l'ai prise sans rien 
Elle n'avait que ce qu'elle avait sur elle. 

La plaignante : Je le crois bien , monsieur m'a enlevée de chez 

mes parens. Il m'a forcée de le suivre 

Le prévenu : Vous aviez eu des bons amis qui ne vous avaient 

pas enlevée. Suffit, n'en parlons pas, vous ne seriez qu'une petite 
pas grand'chose. 

M, le président met trêve à ce débat de dépits amoureux 

Octavie : J'ai été pour mon amie faire le guet afin de savoir 

comment ça se passait entre les deux amoureux... mais je suis pas 

arrivée à temps, il y en avait un de parti et l'autre gesticulait le 

sabre à la main en marchant à grands pas dans la chambre.... 

M. le président : L'avez-vous vu prendre quelque chose ? 

Octavie , avec dédain : Fi donc, je ne suis pas mouchard, je 

n'ai pas espionné, je venais seulement voir la rivalité, mais 

n'ai pas vu voler. Ah ! Dieu, dire qu'il a volé, ce pauvre jei 

homme ! il pensait à autre chose.... 

M. Mévil abandonne l'aecusation, et le Conseil, après quelques 

observations de M
e
 Scribe, défenseur d'Hubert, a déclaré le pré-

venu non coupable sur les deux chefs, et a ordonné sa mise en 
liberté 

d'une fiemblar%eiirfe^s^3II. Paul Perrier s'adressa à un sieur 

Spachmann, éditS«iig^pi^thargea du soin de lui indiquer des 

artistes, M. Spachmann fit choix d'un dessinateur célèbre . M. 

Chenavard, architecte du roi, peintre des manufactures royales. 

M. Chenavard se mit à l'œuvre et exécuta un grand nombre de 

dessins. Mais l'édition ne fut pas terminée, et, plus tard, les 

gracieux dessins de M. Chenavard furent revendus par M. 

Perrier à M. Curmer, qui s'en servit pour sa belle édition du 

Discours sur V Histoire universelle de Rossuet. Telle est du moins 

la prétention des héritiers Chenavard, qui assignaient M. Perrier 

en paiement du prix des dessins faits pour la Fie de Jésus-
Christ. 

M
e
 Paillard de Villeneuve, leur avocat, soutient que M. Paul 

Perrier a été le véritable chef de cette entreprise de librairie, et 

que M. Spachmann n'a été qu'un intermédiaire et un prête-nom 

dans celte affaire. Il cite une lettre adressée à M. Chenavard dans 

laquelle M. Perrier dit qu'il y a bientôt un an qu'il acommencé l'en-

treprise de la Vie de J.-C. avec M. Spachmann et prie M. Chena-

vard d'y mettre fin. Il en conclut que M. Paul Perrrier a pris 

dans la publication de la Vie de J.-C. une part directe et active 

et qu'il doit, en l'absence du sieur Spachmann, qui est insolvable 

et a disparu, payer seul le prix des dessins faits par M. Chena-
vard. 

M
e
 Lamy, avocat de M. Paul Perrier, prétend que son client a 

déjà payé àM. Spachmann les sommes qui lui sont réclamées, et que 

celui-ci, au lieu de les remettre à M. Chenavard, les a détournées. 

M* Lamy produit sur ce point les reçus de M. Spachmann. 

« M. Paul Perrier, dit-il, est un jeune homme qui n'a jamais son-

gé à se faire l'éditeur de la Vie de Jésus-Christ; cette idée ap-

partient au sieur Spachmann; M. Perrier a seulement fourni les 

fonds nécessaires pour cette publication, et ce n'est qu'à ce titre, 

et pour le recouvrement de ses avances, qu'il a pris part à l'entre-

prise qui a échoué. Il n'a été que victime dans cette affaire.» 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

du Roi Anspach, a condamné M. Paul Perrier, comme per-

s onnellement obligé, à payer aux héritiers Chenavard la somme 

de 2,100 francs par eux réclamée. 

Si vous êtes passé devant une église où vient de se célébrer 

un baptême, un mariage ou un enterrement de la plus haute 

comme de la plus modeste volée, vous avez pu remarquer un es-

cadron hideux de pauvres et de pauvresses, s'abattant comme de 

sinistres corbeaux sur la menue monnaie qu'on leur a jetée, es-

pèce de curée qu'ils exigent impérieusement, impôt indirect au-

quel, petits ou grands, il est impossible de se soustraire, et qui 

leur assure un espèce de revenu dont profite pour l'ordinaire le 

marchand de vin le plus voisin. Pareille scène avait lieu demie 

rement sous le péristyle de Saint-Eustache. Grande cohue de gue-

nilles, clameurs à rendre sourd, récriminations atroces au sujet 

du partage des dépouilles, voies de faits imminentes. Il s'agissait 

d'un sou, reliquat de tout compte; d'un sou, l'objet de toutes les 

prétentions qu'il était pourtant bien diffioile de satisfaire. L'appro-

che de quelques sergens de ville est toute-puissante pour mettre 

nos gens d'accord. Les voilà qui prenuent préalablement la fuite, 

sauf à se gourmer plus tard. Cependant quatre retardataires, au 

pied moins leste apparemment, tombent entre les mains de la 

force publique. On les met au violon, puis le commissaire s'en 

mêle, puis les voilà devant le Tribunal de police correctionnel. 

Ce sont les veuves Legendre et Huguenet, et les femmes Dalisson 
et Rouilly. 

Elles protestent de leur innocence devant Dieu et devant les 

hommes, cela va sans dire : elles ne^manquent même pas de pré-

textes plausibles pour justifier leur présence sous le péristyle de 

l'église : l'une avait oublié son parapluie, et comme il pleuvait à 

siau, elle n'a pas cru se compromettre en se mettant à l'abri sous 

le toit du bon Dieu. L'autre, qui est tondeuse de chiens, allait faire 

un chat chez un restaurateur : et comme l'opération pouvait être 

difficile elle s'était fait accompagner de madame sa mère. Le be-

soin d'éviter une éclaboussure les avait forcées de se réfugier 

près de l'église. Les deux autres prennent à partie le hasard qui 

dans cette fatale circonstance a été le seul coupable, car elles sont 

encore à se demander ce qu'elles pouvaient aller faire sous ce 

malheureux porche. Pas n'est besoin de dire que toutes les quatre 

se targuent de leurs excellens antécédens, et font briller dans tout 

on éclat leur immaculée moralité que rehaussent encore les plus 

recommandables certificats. lien est même que nousnous plaisons 

à reproduire dans toute l'innocence de leur orthographe et de 
leur style. 

N° ï. — Je sousigné est certifie que la nommé veuve Legendre 

de meure ché mois depuis dix ans est quelle ai bonne travail-

lieuse je locupe chez mois depuis Ion tan a la journé est quelle 

sai toujours bien compoté avec oneure e probitté sai poure quoit 

je lui yai de livre le présent certificat pour lui cervire a cac de be-

soin. Fai par mois principal locaterre est marchand de chiffon a 
gros. 

N
e

2. — Je certifie que la femme Dalisson, tondeuse de chiens, 

a continuellement tondu le mien depuis cinq années. 

N° 3. — Je certifie M'" e Dalisson ton mont chien à Relleville. 

Quoi qu'il en soit, et nonobstant des pièces aussi respectables, 

le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, condamne 

les quatre mendiantes chacune à trois jours de prison. 

derrière la porte, prêle à frapper le voleur au moment même où il 
entrerait. 

Une circonstance imprévue l'empêcha de mettre à exécution 

ce projet. Le locataire qui occupe le logement situé à l'étage su-

périeur, appelé^ hors de chez lui par ses travaux, descendait à 

ce moment même l'escalier; au bruit de ses pas, le voleur re-

tirant brusquement la clé, prit la fuite. La veuve Nicolas, enten-

dant à la fois la venue de son voisin et la fuite de celui qui avait 

tenté de s'introduire chez elle, se précipita à la poursuite de ce-

lui-ci, que les locataires, avertis par ses cris, parvinrent à arrê-

ter, tandis qu'un complice qui avait fait le guet dans l'escalier, 

et attendait sans doute pour monter que l'ouverture de la porte 

fût pratiquée, parvenait à disparaître dans les petites rues de ce 
quartier. 

Conduit chez le commissaire de police, l'individu arrêté sur 

lequel on a saisi un couteau-poignard et un paquet de fausses clés, 

a déclaré se nommer Joseph-Léon, être âgé de trente-deux ans, 

marchand colporteur de son état, et né en Hollande. 

^ La veuve Nicolas, avec qui il a été confronté dans la journée, 

l'a reconnu de la manière la plus positive pour être venu la veille 

chez elle sous prétexte d'y marchander divers objets, mais sans 

avoir rien acheté, et n'ayant sans doute d'autre but que de prendre 
connaissance des localités. 

Le prétendu Joseph - Léon, que l'on suppose être un ré-

clusionnaire libéré ou un évadé du bagne, a dû être mis, dans 

la journée, en présence de repris de justice détenus à la Force, 

qui, s'ils le reconnaissent, mettront sur la trace de ses antécé-
dens. 

— Un fiacre se dirigeait ce matin vers la préfecture, entouré 

et suivi d'un immense rassemblement, provoqué par les cris de 

Vive l'empereur 1 Vive Napoléon! que faisait retentir une dame 

âgée, vêtue avec élégance, et qui, la tête passée hors de la por-

tière, ne pouvait être contenue par les deux gardes municipaux 
qui l'accompagnaient. 

La bl zarrerie de ce spectacle, et l'énergie avec laquelle la dame 

répétait ces cris, donnaient lieu aux plus étranges commentaires, 

d'autant plus que le bruit de la réintégration de M. de Crouy-

Chanel à la Conciergerie venait de se répandre dans les environs, 

lorsqu'on a appris la cause de cette singulière scène. 

La malheureuse dame que l'on conduisait ainsi, veuve d'un 

général de l'empire, et qui depuis plusieurs années a complète-

ment perdu l'usage de sa raison, était depuis peu sortie de la 

Salpêtrière où plusieurs fois déjà sa famille a été contrainte de la 

renfermer ; et quelque amélioration se manifestait dans son état, 

lorsque étant parvenue à tromper la vigilance ;des domestiques 

commis à sa surveillance, elle avait eu un nouvel accès, et avait 
été arrêtée proférant des cris sur la voie publique. 

-—M. Norton, l'un des principaux magistrats de police de Lon-

dres, qui a soutenu et perdu en 183S un procès en conversation 

criminelle contre lord Melbourne, premier ministre, vit depuis ce 

ce temps séparé de la jolie œistriss Norton, qui, après avoir ha-

bité Paris, est retournée à Londres, et a loué dans le quartier 
de Piccadilly un appartement somptueux. 

M. Harvey, tapissier, n'étant point payé des rideaux et des tapis 

fournis par lui à cette dame, a cru devoir actionner le mari de-

vant la Cour du banc de la reine. M. Norton a fait plaider pour 

sa défense que l'appartement où demeure sa femme étant occupé 

en commun par elle et par M. Sheridan, son frère, c'est à ce der-

nier que les fournitures sont présumées avoir été faites. 11 a ex-

posé, déplus, qu'il ne s'agit point d'objets de première nécessité 

dont le mari serait responsable, puisque M. Norton paie exacte-

ment à sa femme depuis leur séparation notoire une pension con-
venable. 

Le jury a déclaré le tapissier non recevable dans sa demande. 

— Du 16 décembre 1839, ordonnance royale qui nomme M. Mou-
chet notaire à Paris, sur la présentation et en remplacement de M. 
Barbier Sainte-Marie, rue de la Michodière, 18. 

CHRONIQUE. 

PARIS , 28 DÉCEMBRE. 

t TZ
 0n a tout illmtré

 de nos jours dans la librairie : on a illus-
Mohère et Lafontaine, Gilblas et don Quichotte, Manon Les-

caut et les Amours du chevalier de Faublas, l'Histoire de la Ré-

voiution française et l'Histoire de Napoléon. La vie de Jésus-

christ devait être illustrée à son tour. M. Paul Perrier, fils de 

j illustre ministre, et banquier à Paris, conçut l'idée de cette illus-

ion. Dans l'impossibilité où il était de s'occuper du matériel 

— M. Alexandre Guillemin, avocat; a adressé la lettre suivante 
au Journal des Débats : 

« Monsieur, 

» Il importe que la résolution prise librement par M. de Crouy-
Chanel, de se constituer prisonnier aujourd'hui même, soit immé-
diatement constatée. Il vient de se présenter ce soir au domicile de 
M. Zangiacomi, qui était absent. Mais, cette nuit ou demain matin, sa 
démarche spontanée à laquelle je n'ai pu qu'applaudir, comme con-
seil, et qui doit répondre à bien des accusations, sera consommée. 

» Alexandre GVJILLEMIN. 

» Paris, ce vendredi 27 décembre, huit heures du soir. » 

Aujourd hui, en effet, M. de Crouy-Chanel s'est constitué pri-
sonnier. 

—Un fait qui, bien qu'ayant eu un dénouemeut moins tragique, 

rappelle le crime commis sur la malheureuse marchande de laro-

tonde du Temple, Mme Renault, s'est passé hier presque dans le 

même quartier. Il était huit heures environ du matin, et la veuve 

Nicolas, marchande de vieux linge, rue Bourtibourg, 28, était en-

core plongée dans le sommeil, lorsqu'un bruit singulier, qui se 

faisait à sa porte, la réveilla ; elle prêta l'oreille, et reconnut bien-

tôt qu'après avoir introduit une clé dans la serrure, on essayait 

d'en faire jouer le pêne, fermé à deux tours. Cette première ten-

tative ne réussissant pas, on retira la clé, et l'on en introduisit une 

autre. Pendant ce temps , la veuve Nicolas, ayant toujours pré-

sentes à la mémoire les circonstances terribles de l'assassinat de la 

femme Renault, avec qui elle avait entretenu des relations de 

commerce, se levait sans faire de bruit, s'armait d'une hachette à 

fendre le bois, et avec la plus courageuse résolution se plaçait 

— L'ALBUM JULLIEN pour 1840 obtient un succès éclatant, et le 
récent procès intenté au jeune maestro ne peut qu'attirer encore sur 
lui l'intérêt des amateurs de la bonne musique. Cette nouvelle pro-
duction de M. Jullienle place au rang de nos compositeurs les plus 
distingués. 

— Nous recevons, avec prière de l'insérer, la lettre ci-aprèj ; nous le ferons 
d'autant plus volontiers que, depuis cinq ans, nous avons été fcéquemmentlappe-
lés à rendre compte de la conduite consciencieuse de l'administration de la Sa-
lamandre, et que nous pensons ne pouvoir mieux faire que de la recommander 
à nos lecteurs. 

« Paris, le 24 novembre 1839. 
» Monsieur le rédacteur, 

» Vous avez rendu compte d'un jugement du Tribunal de commerce, qui a dé-
bouté la compagnie de la Salamandre d'une opposition faite par aile à un juge-
ment rendu par ledit Tribunal, le 18 j uillet dernier, et a, en conséquence, main-
tenu la nomination d'office d'un arbitre pour ladite compagnie. 

» L'insertion de ce jugement, faile tans notre intervention, etmêm à notre inin, 
ayant été interprétée d'une manière peu favorable, nous croyons devoir rétablir 
les faits, en déclarant, dans notre intérêt personnel et dans celui de la vérité, que 
le» difficultés faites d'abord par la Salamandre tenaient uniquement à la persua-
sion que la prime n'avait été acquittée que postérieurement à l'incendie; 
mais que depuis, éclairée par nos justifications , elle s'est empresséa de nous dé-
sintéresser avec la plus grande loyauté. 

» Vecillez, M. le rédacteur, insérer la présente dans un de vos plus proebains 
numéros. 

» Nom avons l'honneur d'être, M. le rédacteur, avec la plus haute considé 
ration, r 

» Votre très hnmble et très obéissant serviteur, 

«S'goé BRUN ET, 
» Chsrpentier aux Batignolles. » 

— Malgré ses nombreuses réimpressions, 1' Histoire de la révolution /ran-
pa«se,parM. Thlers, est toujours le livre que le public recherche avec le plus 
d'empressement. C'est un succès sans exemple dans les fastes de notre littératu-
re, et jamais succèj ne fut plus mérité. 

— A l'approche du 1
er

 janvier, nous appelons l'attention de nos lecteurs sur les 
talons d'étrennes du libraire I. Rousiet, qui déjà l'an dernier ont été le rendei-
vous du monde élégant. Tous les ouvrages qu'ils renferment sont aussi remar-
quables par leur mérite littéraire que par le luxe et la richesse des reliures ; l'art, 
la goût, la solidité n'y sont point sacrifiés à l'apparence. M. Rousset, en réunis-
sant dans sa librairie les meilleurs et les plus beaux ouvrages do la littérature 
française et anglaise, n'a pas dédaigné les modestes volumes qui conviennent à 
la jeunesse, 11 a pensé que la perfection du travail devait se faire remarquer dans 
les plus simples reliures comme dans celles d'un prix élevé. 

— Les livres d'étrennes se multiplient, et le choix en devient difficile ; cepen-
dant nous signalons aux personnes qui ont des cadeaux a faire deux ouvrages 
qui méritent de fixer leur attention, et que publie le libraire Just-Tessier. L'un a 
poar titre : Confetsions d'une jeune anglaise ; c'est un livre attrayant, quia 
pour illustrations huit magnifiques portraits de femmes. L'autre est le Musée d» 
Paris, très beau volume accompagné de 72 gravures faites par d'habiles artistes, 
d'après les tableaux de nos grands maîtres. 

— La foule avide de nouveautés se porte en toute hâte dans les brillants maga-
sins de bonbons de Liébmt, rue Saint-Honoré, 66, où tous les âges et toutes les 
bourses trouvent ce qu'il y a de mieux en bonbons et en cadeaux d'étrennes. 

ANNUITÉS D'HAÏTI. 

Avis. — MM. Jacques Laffltte et comp. ont l'honneur de prévenir MM. les por-
teurs des annuités d'Haïti, qu'à dater du 2 janvier prochain ils paieront à bureau 
ouvert les intérêts du 2

e
 semestre de 1839 et ils leur» rappellent en o >tre qu'on 

devra représenter Vannuuité même pour être frappée du timbre du semestre. 
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Chez F1RSE et C: éditeurs de l'Abrégé de Géographie universelle, par Malte-Brun, de l'Histoire de France, par Henri Martin ; de l'Histoire d'Espagne, par t iiarle* 
Romeyt de l'Histoire d'Angleterre, par ». Hume, Smolett, Adolplius et Alkln, etc., rue Saint-André-des-\rts, 55, à Paris. 

de la par M « 
NEUVIÈME ÉDITION ornée de CINQUANTE GRAVURES sur acier, d'après les dessins de MM. RAFFËT et SCHEFFËR. — Dix volumes in -8. Prix : 501V.-- NOUVELLE SOUSCRIPTION en CE M- LIVRAISONS à CINQCAKTF 

UNE toùs le» JEUDIS. — Ces eiNQ PREMIÈRES sont EN VENTE. — On peut également se procurer I'OUVRAGE COMPLET, OU le t étirer par VOLUMES au prix de 5 fr. chacun. 
NOTA. Pour les DÉPARTEMENS, s'adresser aux libraires de CHAQUE VILLE; et pour PARIS, payer VINGT livraisons à l'avance pour recevoir louviage FRANCO A DOMICILE. 

CENTIMES. 

HISTOIRE DE NAPOÉON. 

AVENTURES DE ROB 1 NSON CRUSOE. 

FABLES DE LA FONTAINE, 

VOYAGES DE GULLIVER, 

LES; MILLE ET UNE NUITS. 

LE DIADLE BOITEUX 

GIL BLAS. - DON QUICHOTTE, 

PAUL ET VIRGINIE. 

MOLIERE. 

HISTOIRE DE PARIS, 

DE LA REVOLUTION FRANÇAISE. 

DE FRANCE, D'ANGLETERRE, etc. ,etc 

LIVRES DUT 
KEEPSAKE CHRETIEN pour 1840 

Paris-Londres. — Galerie des Femmes 
de Shakespeare.— Fastes de Versailles 

GRAND ASSORTIMENT 

de Livres de Messe et de Piété 

LIVRE D'HEURES COMPI.F.T, ÉVANGILES " 

VIE ET IMITATION DE JÉSUS-CHKIST, En; 

OEU VRES de Chateaubriand, LamarVne 
Corneille, Racine, Casimir Delavi»nn' 

MB Boileau , Lord Byron , Beaumarchai. ' 
■ Bernardin de St-Pierre, V. Hu"o été 

6> pour 

les Enfants. 

Recueil d'images 
instructives ou amu-
santes pour les en-
fans. — Albums pour 
les dames, pour les 
demoiselles, pour les 
amateurs de Dessins. 
— îiivres. — Albums. 
— Jeux en carton-
'nage. 

LIVRES 0 

AUÏSEI1T et Compagnie. Magasins 
d'étrennes au premier étage, rue du 
liouBoi, S, au-dessus de la galerie 
Véro-Hodat. 

Le MUSÉE POUR RIRE, 

2 vol. en noir ou en cou-

leur. — Les CENT-ET-UN ~ 

RORERT-MACAIRE, 2 vol.?-

en noir ou en couleur. 

Aîïmms depuis V^. 

S frasacs jusqu'à y 'A 

S €5© francs. 

Albums uour je-
ter sur les tailles 
«le salon. 

ÉTRENNES A LA MODE, 

SPECIALITE DCCHÀLES OUATÉS 

ET FOURRURESAPRIX FIXE. 

C HEZ MAILAAD,AV SOlITAIIiK, 
Taubourg Poissonnière

 t
N? ê .jieès le Boulevard. 

MANCHONS,façonmartre,fr.l8 à 25 CHALES 6[4 ouatés, de fr. 38 à 45 
MANCHONS en lynx, 28 à 50 . CHALES 7i4, biais et glands. 48 à 55 
MANCHONS martre natur. 39 à 75 CHALES 7i4 à revçrs et four. 75 à 98 
MANCHONS id. du Canada, 70 à 140 CHALES eu velours et four. 150 à 190 
MANCHONS d'enfans, de 5 à 10 1 CHALES d'enfans, dans tous les prix. 

Maladies Secrètes 
TRAITEMENT do Docteur CH. ALBERT 

Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, «i-pbarmaeMD dea hôpitaux de la 

tille de Pari» , Professeur dt médecine et dt botanique, brevet* du Gouv eruement 

\ Frcurai», honoré de médaillea et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guériions nombreuses et authentiquas 

oL-teii" i î l'aide de ce traitement lur una 
foule le *r alades abandonné! comme ineu-

nbles, ■ «t de» preuve» non équivoques de 

fà supériorité incontestable »ur toui lei 

moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait 4 désirer 

un remède qui agît également sur toutes les 

constitution», qui fût sûr dam ses effets, qui 

fût exempt dea inconvénient qu'on repro-

chait avec justice aux préparations mercu-

* lies, corrosives et autres. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 

résolu le problème d'un traitement simple, 

facile, et, nous pouvons le dire sana eiag^-

ration, infaillible contre toutes lei maladies 

secrète!, quelque anciennes ou juvétéréct 

qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALIUT eit peu 

dispendieux, faeile à suivre eu secret ou en 

voyage et sans aucun dérangement; il t'em-

ploie avec un égal succès dant toutes les 

saisons et dans tous les climats. 

Rll6~ M Oïl t Orgueil f II. 21* Consultations gratuites tout Us jours. 

Le gérant de la SOCIÉTÉ DE L'ENTREPÔT GÉNÉRAL DES HOUILLES DE LA VILLETTE, FRANÇOIS ET COMP ., a 
l'honneur de convoquer on assemblée générale MM. lei aeiionaams de cette société pour le samedi 2 > janvier 1840,heuie 

de midi, au >iége sociai rue de Fiandr<s,i32, à la Villette. 
Pour «voir le droit d'a*sister à cftte assemblée, il faut être porteur de cinq action* eu moin?, et les asolr d£poîe"e3 trois 

jours à l'avance entre les mains du caissier de l'administration qui en donnera récépisîé. 
Les actionnaires absens ne pourront se faire représenter que par un autre actionnaire. 

AU FIDELE BERGER 
Rue des Lombards, 46 et 48. 

Cette ancienne maison heureuse dans ses effort» à justifier k réputation dont 
elle a toujours joui, pour l'excalleneu et lu bon goût ae se» produit», offre celte 
«nnéd à ses consommateurs tts bonbons las plus nouveaux et ks parfums les 
plus délicats. Nous citerons surtout ses amandes royales, qui seules feraient 
uneiéputatioa et l'ont placée plus que jamais à la têie de la fabrication. Nou« 
rappellerons aussi ses marrons glacés, son punch tout préparé pour bals et 
soirées, tous le» articles de fantaisie pour baptémts, ainsi que les plus joUea nou-
veautés pour étrennes. 

NOTA . Cette maison n'a aucun dé^nt dans Paris ; les précautions font prises 
pour la circulation des voitures, facilitée encore depuis peu par de nouvelles 
rues de dégagement, f 

ADJUDICATION' DÉFINITIVE , le 14 janvier 1840, en la chambre des notaires 
de Paris, d'un GRAND ET BEL HOTEL, entre cour et jardin, sis à Paris, rue 
des Pttlts-Augustins, 5, près le pont des Arts. Superficie du terrain, 1,827 mè-
tres, 21 centimètres. Il y a une cooeession gratuite d'eau de la ville. Revenu net 
d'impôts, 37,301 fr. 60 c, susceptible d'augmentation. Mise à prix, 600,000 fr. 
On ne pourra visiter la maison qu'avec us billet de M* Freming, notaire, tue de 
Lille, 11. 

ÉTRENNES EN MEUBLES 
Chez G. TACHER fils. 

nWJE MéAWg'ETTK, 39. 

Aiinonscs légales. 

ÉTUDE DE M« RATEAU, HUISSIER , 

Rue Montmartre, 178. 

D'un acte tous seing privé en data 
du 27 décembre 1839 enregistré, a Pa-
ris, le lendemain, par Chambert ; 

Il appert que M. François VIDAL, 
. marchandépicier, à Montmartre, a ven-
I du à M. Auguste-Calix BOURDIN, épi-

Faubourg- du -Temple sont prévenus 
que l'assemblée générale, pnscrita par 
l'article 19 de l'acte da société, aura heu 
le 31 janvier prochain, à midi, au domi-
cile du gérant M. Le Roy, boulevart 
Saiat-Martin, 3 bis. 

Brevet d'invent. — Exposition de 1839. 

MENTION HONORABLE . 

LAMPES OLEOSTATIQUES 

«Met A. TMInriev, 
PALAIS-ROYAL , 

galerie de la Rotonde , 93. 
prés le passage du Perron. 

Ces lampes ne renferment que 
de l'hoile ; elles n'ont ni roua-
ges ni bouchons, et sont à l'abri 
de toute espèce de dérangement 
ou d'altération. Elles rivalisent 
pour l'éclat de la lumière avec 
les meilleurs systèmes de lam-

pes, et se livrent avec garan-
tie, à des prix bien inférieurs. 

» Breveté 
Instrument indispansa-
b'e aux consommateurs 
d'Eaux de Sellz et Li-
monade gazeuse, 

ou 

VIDE-BOUTEILLE , 
Le SYPHON VIDE-

fl
j BOUTEILLE DE DOR-

<S! 1ET, coutelier, rue des 

Fossés-Montmaitre , 9, 
comique d'avoir le plus 
grand succès. 

Les personnes qui dé-
sirent laire usage de cet 
instrument sont priées 
de se méfier des contrefa-

çons et de ne reconnaître comme sortant 
de sa fabrique que ceux marqués. 

cier, à Paris, faubourg Montmartre, 45 
un FONDS d'épiceries, s's à Montmar-
tre, rue des Accaeias. 26 moyennant 
400 fr., payables le 10 janvier 1840. 

Pour extrait : 
RÂTEAU. 

AWl» SttvnMFSfc 

KM. les actionnaires du marché du 

Le seul dépôt existant à Paris, des 

VINS DB CHAMPAGNE 
Renommés de 

MOET. 
Est toujours boulevart Poissonnière , 
bis, maison A. JULIEN , inventeur des 
POUDRES pour CLARIFIER et RÉTA-

BLIR les VINS. 

ENTELLES 
NOIRES, PRIX DE FABRIQUE 

GRAND DÉPÔT où l'on se charge de 
toute réparation ou application. VOILES 

et VOILETJES NOIRES APPLICATrON 

de BRUXELLES , et confection de CHA-

LES-MANTELETS ouATÉs,rue du Dau-
phin, 10, près Saint-Roch. 

Les expériences faites pu-
bliouement à la Clinique de M. 
Lisfrauc, chirurgien en chef 
de la Pitié, ont prouvé que le 
Cosmétique du D'' BOUCHE-

_ RON est le seul spécifique em-
ployé avec succès contre les maladies des 
cheveux, pour en arrêter la chute, la 
décoloration, les faire repousser. Flacon 

1 20 f. , 1 12 flac. , 10 fr. ; bonnet ad hoc, 5 f. 
1 POMMADE pour la conservation des che-
1 veux, 3 fr. Faub.-Montmartre, 23. 

{Lai m Mer» 18U.) 

Suivant procès-verbal de délibération de l'as-
temblée des actionnaires de la société du Ragny 
et des Perrins, dont le siège est à Paris, rue 
d'Argenteuil, 45, bis, tenue sous la présidence de 
M. Barbet, en date du 16 décembre 1839, ayant 
cette mention : enregistré a Paris, le 24 dééem-
bie 1839, folio 179, recto, case 3; reçu 2 fr. 20 
c, le dixième compris. Signé Chambert; 

L'assemblée a décidé à l'unanimité que par 
dérogation à i'article 18 des (statuts, les gérans 
sont autorisés spécialement à contracter un em-
prunt qui ne pourra pas excéder la somme de 
250,000 fr. applicables, savoir : 80,000 fr. aux 
travaux d'exploration, ensuite et seulement a-
près l'exécution de ces travaux et leur bon ré-
sultat; 50,000 fr. pour la construction a'un che 
min de fer et d'un port, y compris l'acquisition 
de terrains, matériel et accessoires; et enfin 
123,000 fr. qui seront exclusivement employés 
comme fonds de roulement de l'entreprise, A cet 
effet lesdits gérans pourront consentir toute af-
fectation hypothécaire sur les valeurs mobilières 
et Immobilières de la société, débattre toutes 
conditions d'intérêts et de termes de rembourse-
ment qui ne pourront excéder dix années pour 
le solde à partir du jour de l'emprunt qu'ils sont 
autorisés à négocier soit par conventions avec un 
ou plusieurs prêteurs, soit par la créations d'o-
bllgatioi s au porteurs. 

L'assemb'ée a arrête également que les gérant 
seront autorisés à traiter au mieux des intérêts 
de la société de la vente des terrains nécessaires 
à la construction d'un chemin de fer, et de la 
cession d'une portion du port actuellement 
existant au profit d'une compagnie voisine, sous 
réserve de la propriété du Tréfood ; ladite auto-
risation donnés par extension des pouvoirs at-
t,ibués anx gérans par l'art 18 des statuts. 

Extrait par tte Llnard, notaire à Paris, sous-

Enregi»trê à Paris, le 
Reçu un franc dix centime». 

signé, du procès-verbal de ladite délibération, à 
lui dépose pour minute, suivant acte reçu par 
lui et son collègue, le 26 décembre 1839, enre-
gistré, contenant les pouvoirs nécessaires donnés 
au porteur d'un extrait pour faire les publica-
tions voulues par la loi. 

LlNARD. 

D'un acte tous signatures privées, fait double 
à Paris, le 15 décembre 1839, enregistré en ladite 
ville le 20 du même mois par TtKler, qui a reçu 
7 francs 70 c.; 

Happait que M. Casimir Saillenfeit, ancien 
négociant, aujourd'hui employé, demeurant à 
Patis, rue Beauregard, 41, d'une parc, et M.Adol-
phe DESRBZ, aussi ancien négociant, aujour-
d'hui employé à Sourdeval, dépuitement de la 
Manche, y demeurant, d'autre part; ont déclaré 
dissoudre, à partir dudit jour, 15 décembre, la 
société qui avait existé entre eux, sous la laison 
sociale C. SAILLENFEST et DESREZ depuis le 
I e1' décembre 1833, qui avait pour objet la vente 
eu gros et en demi- gros des articles de nouveau-
tés, dont le siège était en dernier rue des Fossés-
Montmartre, 10; iaqueiie société était déjà dis-
soute de fait depuis le 1 er juin 1837, époque à la-
quelle la liquidation a été faite envers les tiers 
créanciers. 

Pour extrait. 
RICHARD. 

D'un acte sous seing privé fait quadruple I Pa-
ris, le 1 er avril 1839, et enregistré le 2 du même 
mois, par Gresnes, qui a reçu 13 fr. 2j fr.; il ap-
pert , 

Que la société qui déjà existait entreMM. Ama-
ble-Fcrdlnand HERVE DE LINNEVILLE, ban-
quier, rue de la Chaussée-d'Avttn, 2 ; 

J3an-Louis-Auguste LKLIEVRE , banquier, 
boulevart des Italiens, 28 ; 

Jacques-Louis LABROSSE-LUUYT, banquier, 
boulevard des Capucines, 9 ; 

Pierre-Henry D'ARTIGUES, banquier, rue du 
Houssaye, 2 ; laquelle devait expirer le 1 er jan-
vier prochain, sera prolongée à partir de cette 
data jusqu'au 1 er janvier 1847. 

La raison sociale restera la même LINNEVIL-
LE, LELIEVRE, etc., et chacun desdits quatre 
associés en aura la signature. 

Pour extrait, déposé au greffe du Tribunal 
de commerce de la Se.ne, le 27 décembre 1839. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DB CRÉANCIERS. 

Du lundi 30 décembre. 

Dix heures : Liguez , serrurier , reddition de 
comptes.— Gagé, ancien limonadier, clôture. 

Onze heures ■ Langlois, Domaine et Ce , entre-
prise des voitures sons remise de l'Etoile, et 
ieditDomsine personnellement, vérification. 

Une heure : Bonnard , menuisier-parqueteur , 
concordat. 

Deux heures : Maguan, md plâtrier, id. — Ber-
tout aîné, pharmacien , syndicat. — Maubert, 
épicier, id.— Lefebvrc, méglssicr, clôture. -
Gallois, md de vins, id. 

Du mardi 31 décembre. 

Dix heures : Desrez et Ce, imprimeurs, syndi-
cat. - Auguste Desrez et Ce , société du Pan-
théon littéraire, ledit Oesi ei en son nom per-
sonnel, id.— Jannin, entrepreneur de maçon-l 
nerle, c ôture —Gall, négociant, id.— Portier, 
fabricant de sirops, vérification. — Soupirot, 
md de vins, id. 

Midi : Lalour, chsrpentler, id. — Veuve Ouar-
telle, libère, remise à huitaine. — Gérault, 
maîire maçon, ld.—Mucron, md de vins, red-
dition de comptes. — Goëtscby aîné , ancien 
Imprimeur-libraire, clôture. -Lép'ne, teintu-
rier en peaux, syndicat. 

Une heure : Louvot, Novel et Ce , ancien com-
missionnaires de roulage, ledit Novel en son 
nom et comme liquidateur de la société, id.-*-
Josse, md boucher, clôture. 

Deux heures : Grillot, limonadier, id.—Renard, 
md de vins, concordat.— Lamy, md potier de 

terre, syndicat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Du jeudi 2 janvier. 

Dix heures : Fontfreyde, entrepreneur de pein-
tures. 

Onze heures : Saslas, taillenr. — Olivier, entr. 
de bâtimens. 

Une heure .- Spréafico, négociant. — Jardin, né-
gociant. 

Deux heures .- Dumont, distillateur.— Prophet-
te, limonadier. 

Du vendredi 3 janvier. 

Dix heures : Droubin, fabricant de volturts. 
Midi : Garofalo, tailieur. 
Une heure : Fossone, éditeur typographe. 
Deux heures et demie • Gerhard, md de vinr. 

DÉCLARATIONS DE 1TAILUTU. 

Du 27 décembre 1SI9. 

Vallade et femme, anciens marchands épi-
ciers, à Paris, rue des Jardlns-Salnt-Paul, 17, 
actuellement rue Salnte-Croix-de-la-Bretonne • 
rie, 34.— Juge-commi«saire, M. Chevalier ; syn-
dic provisoire, M. Morard rue Montmartre, 173. 

Pouil l«n, négociant, à Paris, rue de La Feuil-
lade, 6.— Juge commissaire, M. Courtin ; syndic 
provisoire, M. Moiiard, rue Gaamartin, 9. 

DÉCÈS DU 26 DÉCEMBRE. 

Mlle Augueux, rue Salnt-Honoré, 390.— Mme 
Beauvisage-Tomire, rue B anohe, 25.— M. Que-
deville, rue Rocliechouart , 61. — Mme veuve 

Destailleur, rue de Verneutl, 51. -Mlle Cheva-
lier, rue de Bondy, 48 —M. Chauvin, rue Trans-
nonain, 3.— M. Nabrun, rue Grenier-Saint-U-
zire,34.— Mlle Tiefcert, rue Vifille-du-Tempe, 
97.— Mme Dtconinck, rue du Faubourg-Saiût-
Antoine, 85.-Mlle Aldiziar, rue Sainte-Margue-
rite, 18.—M. Lefèvre rue Saint-Guillaume, I.— 

Mlle Lafoueni, rue de Sèvres, 85. - M. Guyot, 
rue du Bac 6. —M. Michaud, rue du Chercne-
Mldi,25.-Mme Couterces, rue St-André-des-

Arts, 45.—M. Druas. rue de la Clé, 21. - M"6 

Gobert, passage du Commerce, 9.— M. Dagncs_ 
rue de la Ferma, 3 -Mme veuve LhulHier. roc 

Bretonvilliers, 3.-M. Mélinet . rue de Sevré», 
46.—Mme Gie'ken», rue Mouffetard, 145. 
Tiers, rue des Francs-Bourgeois, 12. 

BOURSK DU 28 DÉCKMBRB. 

s. TSRMK, 
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MPR1MERI» DB 4- GUYOTJ, IMPRIMEUR OU ROI , RU» NEUVK-DES-PITITS-CÏIAMPS , 17-
r«ar 1 *ca 

▼u par le nuira du J« airendiiie»*»^ 
l(ilii«ti«B «• \$ lirDsiur* A. Gwor . 


